Annexe C : Gabarit du plan de mise en œuvre à l’intention des conseils scolaires
Les conseils doivent utiliser ce gabarit de plan de mise en œuvre du mentorat, en fonction des exigences indiquées à la section 3 des Lignes directrices destinées aux conseils scolaires pour la mise en œuvre du mentorat pour les leaders scolaires nouvellement nommés.
Le plan de mise en œuvre complété doit être présenté au plus tard le vendredi 2 octobre à Marion.Barberet@ontario.ca avec envoi d’une copie à [ajouter l’adresse courriel de l’agente ou de l’agent d’éducation du bureau régional] pour que le Ministère puisse déterminer et traiter le restant de l’allocation (proportionnelle) de mentorat pour 2009-2010. Sur réception du plan de mise en œuvre du conseil, une annexe B révisée et un paiement seront transmis en novembre 2009.

Des ressources d’appui, comme le document Soutenir un leadership efficace dans les écoles : Manuel de mise en œuvre du mentorat pour les leaders scolaires nouvellement nommés en Ontario, sont accessibles sur les sites Web des associations de directions, notamment :
· Association des directions et directions adjointes des écoles franco-ontariennes (ADFO) - http://www.adfo.org
· Catholic Principals’ Council of Ontario (CPCO) - http://www.cpco.on.ca
· Ontario Principals’ Council (OPC) - http://www.principals.on.ca
Partie I : Informations au sujet du conseil

[image: image1]
A) Nombre de participantes et participants mentors/mentorés pour 2009-2010

(Remarque: les allocations proportionnelles offertes aux conseils seront déterminées en fonction du nombre de mentorés en 2009-2010)

	Participantes/participants mentorés 
	Nombre

	Directions d’école (mentorés) – 
première année
	

	Directions adjointes (mentorés) – première année
	

	Directions d’école (mentorés) – 
deuxième année
	

	Directions adjointes (mentorés) – deuxième année
	

	Nombre total de mentorés
	


	Participantes/participants mentors
	Nombre

	Directions d’école en poste (mentors)
	

	Directions adjointes en poste (mentors)
	

	Directions d’école retraitées (mentors)
	

	Directions adjointes retraitées (mentors)
	

	Nombre total de mentors
	


B) Objectifs de la mise en œuvre du mentorat 
· Identifiez trois objectifs du mentorat dans le cadre de la mise en œuvre du mentorat en 2009- 2010, fondés sur le continuum de mise en œuvre décrit dans la partie III.
	1. 
2.  

3. 



C) Objectifs du plan d'amélioration du conseil scolaire
· Comment le mentorat appuiera-t-il la mise en œuvre du plan d’amélioration du conseil et du plan d’amélioration de l’école? 
	 FORMCHECKBOX 
 Littératie

 FORMCHECKBOX 
 Numératie 

 FORMCHECKBOX 
 Itinéraires d’études
 FORMCHECKBOX 
 Culture, empathie et communauté



D) Objectifs du plan de relève et de développement du talent
· Dans le cadre de la stratégie ontarienne en matière de leadership, les conseils doivent mettre en place un plan de planification de la relève et de développement du talent en 2009-2010. Déterminez trois façons par lesquelles le mentorat améliorera le plan de planification de la relève préparé par le conseil d’après le document Planification de la relève pour le leadership et perfectionnement des compétences : Attentes et continuum de mise en œuvre qui a été fourni par le Ministère en juin 2009. Voici quelques exemples : 
	 FORMCHECKBOX 
 Mentorat - Section F, partie 2 (au début de la mise en œuvre, le conseil reconnaît l’importance de la culture du mentorat et élabore un plan pour former ses leaders à chaque niveau). Par exemple,  les responsables du mentorat et les comités directeurs sont invités à tenir compte des ressources et possibilités d’une initiative de mentorat pour soutenir les autres – comme offrir de la formation de mentorat conjointe aux directions mentors et aux enseignants mentors. 



	 FORMCHECKBOX 
 Rôles de leadership – Section A, partie 5 (au début de la mise en œuvre, le conseil agit activement pour offrir aux enseignantes et aux enseignants des occasions d’assumer des rôles de leadership, tant officiels qu’informels). Par exemple, une personne qui aspire à devenir un leader peut participer à une conversation de mentorat qui correspond à ses intérêts ou à ses domaines de développement de compétence.

	 FORMCHECKBOX 
 Compétences – Section B, partie 1 (au début de la mise en œuvre, le conseil possède une description claire des compétences essentielles de chaque position de leadership afin d’aider les candidates et candidats potentiels à planifier leur carrière et leur expérience). Par exemple, le conseil met l’accent sur les cinq capacités clés en leadership comme objectif de mentorat.



	 FORMCHECKBOX 
 Perfectionnement professionnel - Section F, partie 1 (au début de la mise en œuvre, le conseil a élaboré un plan de soutien du perfectionnement professionnel des leaders scolaires chevronnés). Par exemple, le mentorat est reconnu comme une forme de perfectionnement professionnel pour tous les leaders scolaires et les personnes qui aspirent à devenir des leaders.



Partie II: Continuum de mise en œuvre du mentorat
· Le continuum ci-dessous permet aux conseils d’identifier l’état actuel de la mise en œuvre afin de fixer des objectifs pour les prochaines étapes.
· Veuillez surligner en jaune l’étape qui correspond à l’état du conseil pour chaque exigence. Reportez-vous aux lignes directrices sur le mentorat pour connaître les exigences et les pratiques efficaces. Le conseil peut ajouter des renseignements supplémentaires sur l’état de la mise en œuvre.
	Mentorat pour les directions d’école et les directions adjointes nouvellement nommées

Continuum de mise en œuvre

	
	Préparation de la mise en œuvre  
	Mise en œuvre  
	Renforcement des capacités
	Maintien des capacités

	Offre de mentorat à tous les leaders scolaires nouvellement nommés et admissibles 
	Le conseil a identifié les participantes et participants admissibles au programme de mentorat pour 2009-2010. 
	Le conseil a communiqué avec les participantes et participants admissibles au programme de mentorat pour les inviter à participer en 2009-2010. 


	Le conseil a identifié les participantes et participants admissibles au programme de mentorat pour 2010-2011 (poursuite du programme pour les participantes et participants de la première année et identification de nouvelles participantes et nouveaux participants). 

	Le conseil a communiqué avec les participantes et participants admissibles au programme de mentorat pour les inviter à participer en 2010-2011. 



	Responsable du mentorat
	La direction de l’éducation a choisi un responsable du mentorat.  


	La personne responsable est informée de ses principales responsabilités. 


	La personne responsable siège au comité directeur et a un rôle de supervision de la planification et de la mise en œuvre.   
	Dans le cadre de la poursuite de la mise en œuvre du mentorat, la personne responsable s’assure de la cohérence du programme avec les autres initiatives du conseil ou du Ministère.  


	Comité directeur du mentorat
 
	La direction de l’éducation et la personne responsable du mentorat ont choisi les membres du comité directeur.

Remarque : Le mentorat peut être inclus dans le mandat d’un comité central déjà mis en place par le conseil. 

	Le comité directeur comprend les exigences du mentorat et les ressources disponibles pour permettre sa mise en œuvre. 


	Le comité directeur établit des processus et des modalités pour la mise en œuvre du mentorat sur la base des lignes directrices sur le mentorat. 
	Le comité directeur supervise la mise en œuvre du mentorat, en effectuant le suivi et en mesurant les progrès accomplis, et en réalisant des ajustements le cas échant. 

	Objectifs du mentorat (développement individuel et développement du conseil)
	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent, commence à considérer les objectifs de la personne et du conseil  de mentorat, sur la base des principales priorités du conseil et du plan de développement de la relève et du perfectionnement des compétences. 


	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent, confirme les objectifs  de mentorat.   


	Les objectifs de mentorat sont compris par les mentors et les mentorés.  

La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent, commence à considérer les méthodes grâce auxquelles ils superviseront la mise en œuvre du mentorat afin de déterminer si les objectifs sont atteints. 


	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent, effectue le suivi actif de la mise en œuvre du mentorat afin de déterminer si les objectifs sont atteints et de réaliser des ajustements si nécessaire (ceci peut nécessiter d’ajuster les objectifs). 

	Paramètres de mise en œuvre
	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent, commence à identifier les paramètres de mise en œuvre sur la base des données géographiques et démographiques, du nombre de leaders scolaires nouvellement nommés et du nombre de mentors disponibles. 
	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent, confirme les paramètres de mise en œuvre.

	Les paramètres de mise en œuvre sont compris par les mentors et les mentorés.
La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent, commence à considérer les méthodes grâce auxquelles ils feront le suivi de la mise en œuvre des paramètres du mentorat afin de déterminer son efficacité.

	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent, effectue le suivi actif de la mise en œuvre du mentorat afin de déterminer l’efficacité des paramètres et de réaliser des ajustements si nécessaire (ceci peut nécessiter d’ajuster les objectifs).

	Recrutement et choix des mentors 
	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent, commence à élaborer un plan et un processus de sélection des mentors qui répondent aux besoins particuliers du conseil et de ses mentorés.  
	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent, met en œuvre le processus de sélection des mentors, en tenant compte des critères suggérés dans les lignes directrices concernant le mentorat. 
	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent, confirme le choix des mentors et les informe  au sujet de leur rôle et de leurs attentes (voir Préparation des mentors et des mentorés, ci-dessous). 

	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent, élabore un processus continu de recrutement et de sélection des mentors pour les années futures. 

	Préparation des mentors et des mentorés 
	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent, a une idée claire du concept de mentorat et acquiert les renseignements et ressources nécessaires pour orienter et préparer les mentors et les mentorés. 

 
	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent, établit un plan pour orienter et préparer les mentors et les mentorés, pour par exemple :
· prévoir la logistique des séances d’orientation/préparation du conseil;
· élaborer les plans pour les mentors afin de les faire participer aux programmes offerts par l'intermédiaire de l’Association des directions et directions adjointes des écoles franco-ontariennes, du Catholoc Principal’s Council of Ontario, de l’Ontario Principals’ Council et du Catholic Principals’ Council of Ontario;
· acheter ou mettre au point les ressources de nature à aider les mentors/mentorés dans leur travail.
	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent : 

· prend en charge l'orientation et la préparation des mentors et des mentorés;

· fournit un appui continu aux mentors pour qu’elles ou ils réussissent dans leur rôle, et aux mentorés pour qu’elles ou ils comprennent le processus de mentorat.
	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent :

· fait le suivi actif de l’efficacité de la préparation du mentor et l’orientation du mentoré, et réalise des ajustements si nécessaire;

· élabore des plans pour l’orientation et la préparation des mentors et mentorés pour l’année suivante.    


	Évaluation initiale et continue des besoins d’apprentissage des mentorés 
	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent, réfléchit sur la façon dont les besoins d’apprentissage des directions d’école et des directions adjointes nouvellement nommées (les mentorés) seront évalués.  


	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent, établit un processus d’évaluation des besoins d’apprentissage des mentorés, avec notamment un calendrier d’exécution (comprend une évaluation préliminaire des besoins de nature à faciliter le processus de jumelage et une évaluation approfondie lorsque débute le programme de mentorat). 

 
	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent, s’assure que les évaluations des besoins sont effectuées activement et sont utilisées aux fins prévues (p. ex., jumelage, accent sur le travail de mentorat).   
	Le mentor et les mentorés réévaluent les besoins d'apprentissage du mentoré de façon continue et en ajustant leurs tâches si nécessaire, de façon à répondre à l'évolution des besoins d'apprentissage.
La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent, réexamine le processus et le calendrier d’évaluation des besoins d’apprentissage, et les modifie si nécessaire pour garantir leur pertinence.  



	Jumelage des mentors et des mentorés 
	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent, étudie un processus de jumelage des mentors avec les directions d’école et les directions adjointes nouvellement nommées. 

	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent, confirme le processus de jumelage des mentors avec les directions d’école et les directions adjointes nouvellement nommées.

 
	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent, dispose d’un processus de jumelage organisé et systémique compris par l’ensemble des participantes et participants.
	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent, réexamine le processus de jumelage et le modifie si nécessaire pour garantir sa pertinence.

	Plan d’apprentissage du mentoré 
	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent :

· a une idée claire de la façon dont le plan d’apprentissage fonctionne comme partie intégrante du mentorat, et des rôles et responsabilités des mentors et des mentorés dans l’élaboration du plan.  

 
	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent :  

· élabore un modèle de plan d’apprentissage qui doit être utilisé par tous les mentors et les mentorés; 

· fournit le modèle et la formation sur son utilisation pour l’orientation et la préparation des mentors/mentorés. 

 
	Les mentors et les mentorés comprennent leur rôle dans le cadre de l’élaboration du plan d’apprentissage (grâce à l’orientation et à la préparation) et utilisent activement le plan d’apprentissage afin de guider leur travail de mentorat. 
	Le mentor et les mentorés se reportent continuellement au plan d’apprentissage et y apportent les changements nécessaires pour répondre aux besoins d'apprentissage du mentoré. 

La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent :  

· contrôle l’utilisation du plan d’apprentissage en tant que moyen efficace de guider l’apprentissage du mentoré et le modifie si nécessaire pour garantir sa pertinence.

	Processus de mentorat

	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent, a une idée claire de la gamme d’approches offertes pour le mentorat (peut nécessiter la formation de la personne responsable et des membres du comité directeur). 

	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent :

· présente une vue d’ensemble des responsabilités mentor/mentoré et les approches possibles dans le cadre de l’orientation et de la préparation des mentors et des mentorés 

· élabore la ressource pour clarifier les rôles du mentor et du mentoré et les approches possibles de mentorat


	Les mentors et les mentorés comprennent les approches possibles et la façon de les mettre en œuvre dans une situation précise afin d’apprendre les aspects adaptatifs et techniques du rôle de leadership (p. ex., transition vers le rôle élaboration de pratique de leadership, mise en œuvre d’initiatives clés)*

Reportez-vous au document Conseils pour engager la conversation et modèles de plans d’apprentissage, août 2009, qui vous sera fourni comme ressource par le Ministère 


	Les mentors et les mentorés s’engagent dans un processus de mentorat durable et à long terme pendant une période de deux ans s’appuyant sur une gamme d’approches de mentorat. 



	Suivi et évaluation 
	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent, commence à mettre au point une stratégie de suivi et d’évaluation sur la base du plan de mise en œuvre du conseil et des objectifs de mentorat. 

	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent, établit une stratégie de suivi et d’évaluation sur la base du plan de mise en œuvre du conseil et des objectifs de mentorat, pour notamment :
· mettre au point des indicateurs de rendement et de résultats; 

· déterminer quel type de données est nécessaire, et comment et quand ces données seront recueillies.  
	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent, effectue le suivi et l’évaluation activement des progrès réalisés.  


	La personne responsable, avec l’appui du comité directeur et du personnel compétent :
- identifie, grâce au suivi et à l’évaluation des résultats : 

· des pratiques réussies à partager avec les autres conseils 

· les obstacles ou défis qui doivent être abordés
- prend des mesures rapides pour répondre aux difficultés ou inefficacités et adopter les mesures correctives nécessaires. 



Partie III : Planification financière et suivi des dépenses (exemple de gabarit)
· Quelles sont les dépenses prévues par votre conseil dans le cadre du mentorat, jusqu’au 31 mars 2009, et entre le 1er avril 2009 et le 6 juillet 2009, en fonction des dépenses admissibles énumérées ci-dessous?
	Élément budgétaire (sur la base des dépenses admissibles énumérées dans la section 5.2 des lignes directrices sur le mentorat) 
	Dépenses planifiées jusqu’au 31 mars 2010


	Dépenses planifiées entre le 1er avril et le 6 juillet 2010


	Total des dépenses

	Planification de la mise en œuvre et établissement des objectifs de mentorat (p. ex., formation offerte par le conseil pour le comité directeur, conseil établissant une entente de soutien avec l’ADFO, l’OPC et le CPCO)
	
	
	

	Préparation des mentors et orientation des mentorés (p. ex., formation donnée par le conseil, séances de formation professionnelle externes, ou embauche d’un spécialiste externe pour donner la formation)
	
	
	

	Achat ou élaboration de ressources (p. ex., conception d'une ressource du conseil, achat de ressources externes, livres, vidéos, etc.) 
	
	
	

	Frais des relations de mentorat (p. ex., frais de déplacement associés aux rencontres mentors/mentorés, frais d’appels interurbains, frais de rencontres de groupe, etc.)
	
	
	

	Frais de suppléance (p. ex., pour participer au mentorat, assister à des formations et/ou des ateliers du conseil)
	
	
	

	Autres dépenses (p. ex., non incluses dans les catégories précédentes, peut comprendre la technologie s’il y a lieu et lorsqu’approuvée par le Ministère)
	
	
	

	
TOTAL DES COÛTS
	
	
	


Note : 
· Tel que stipulé dans la note de service du 15 juin 2009 de Marg Connor, directrice de la Direction du développement du leadership, le montant proportionnel théorique pour 2009-2010 est estimé entre 1 200 $ et 1 400 $ par leader scolaire nouvellement nommé. Cette estimation vous aidera dans la planification de vos dépenses. L’allocation finale sera déterminée une fois que le Ministère aura approuvé votre plan de mise en œuvre du mentorat. L’allocation de base et 75 % du financement proportionnel doivent être dépensés avant le 31 mars 2010, et le 25 % restant avant le 30 juin 2010. 
· Voir la section 5.2 des lignes directrices pour plus de renseignements concernant le modèle de répartition des fonds et les dépenses admissibles.
· Les frais de déplacement et d’hébergement doivent respecter la Directive du Conseil de gestion sur les frais de voyage, de repas et d’hébergement.

































Nom du conseil scolaire de district/de l’administration scolaire non regroupée/de la direction de l’école provinciale :


�Responsable du mentorat :


Numéro de téléphone du responsable du mentorat :�Courriel du responsable du mentorat :�Membres du comité directeur : 
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